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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
25 AVRIL 2025  

 
LA PARADE OPÉRATIQUE DU MILLÉNAIRE 

PARCOURS ET INFORMATIONS PRATIQUES 

 

Après l'inauguration au Château qui a accueilli 105 000 personnes du 20 au 23 mars et les Journées de l'Histoire 

qui se sont tenues du 21 au 28 mars, le prochain grand rendez-vous du Millénaire aura lieu le 9 mai 2025, avec la 

Parade Opératique. 

La Parade Opératique, imaginée par la Compagnie caennaise le Ballon Vert, déambulera sur 5 kilomètres à travers 

Caen, de la Prairie au port de plaisance, en passant par les places Saint-Sauveur et de la Mare, puis par 

l'Université. 

Tout au long du parcours, la caravane de 350 mètres, composée de 2 géantes, de 3 modules - chars, 

accompagnée d'artistes et de musiciens s’arrêtera à 6 stations pour des spectacles, dédiés à une époque ou un 

univers, entre poésie, mémoire et imaginaire, et traversera 6 segments. 

 

Le parcours  

Durant les 5 km de parcours, la caravane s’animera différemment selon les rues qu’elle emprunte (les 
SEGMENTS) et, en arrivant près de scènes (les STATIONS ), elle déclenche des spectacles d’une durée 
de 20 à 30 min. 

Les segments et les stations ?  

Au fil de son parcours à travers les rues, la Parade traverse les époques, représentées par des segments. 

LES SEGMENTS sont des spectacles donnés par la caravane en déambulation sur chaque portion du 
parcours. Chaque segment est une évocation historique mêlant imaginaire et poésie.  

LES STATIONS : chaque station est un tableau-spectacle dans un lieu emblèmatique qui s’éveille au 
passage de la caravane. 

 

Segment 1 

PROLOGUE DE L’ALGUE À LA ROUE 

19h30 - Durée : 30 min. 

Bas de l’avenue Albert Sorel > Hôtel de Ville 

Un appel retentit dans toute la ville, c’est le début du spectacle ! La caravane au complet se dévoile au 
public et présente ses 4 univers artistiques qui oscillent entre histoire et poésie. 

 

Station 1 

LES SPECTRES DE LA VILLE 

20h00 - Durée : 30 min. 

Esplanade Hôtel de Ville 

La place de l’hôtel de ville, dont le jardin à la française rappelle la symétrie d’un échiquier, devient le décor 
d’une chorégraphie qui s’amuse avec le pouvoir de la société médiévale. Les figures de Guillaume le 
Conquérant et Mathilde de Flandres, couple fondateur de la Ville de Caen, y seront présentées au public. 
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Station 2 

LE BAL DU ROI 

20h20 - Durée : 30 min. 

Place Saint-Sauveur 

L’écrin architectural de la place Saint- Sauveur se retrouve envahie du faste de l’époque baroque. 
L’Ensemble Correspondances, dirigé par Sébastien Daucé, propose un concert inédit. Les deux 
Géantes, parées de leurs jolies robes baroques, ne rateraient pour rien au monde cette somptueuse fête. 

 

Segment 2 

LA RÉVOLTE GRONDE 

20h45- Durée : 20 min. 

Fossés Saint-Julien 

Un murmure percussif envahit progressivement la caravane pour évoquer les révolutions successives du 
XIXe siècle. La chorégraphie joue avec les codes d’une mécanique autoritaire qui ne cesse de se gripper. 

 

Station 3 

LA NUÉE ARDENTE 

21h10- Durée : 20 min. 

Place de la Mare 

Sur la place, un grondement sourd retentit, réveillant l’espace en friche qui s’anime sous nos yeux. On y 
découvre alors des présences mystérieuses et un jaillissement de couleurs propres à l’abstraction 
picturale. 

 

Segment 3 

FAIRE CHŒUR 

21h40- Durée : 15 min. 

Rue du Gaillon 

En pleine tourmente, les corps s’unissent pour faire chœur, témoignant ainsi de l’effort des habitants pour 
se remettre des bombardements de l’été 1944. 

 

Station 4 

LES ENFANTS SAUVAGES 

21h50 - Durée : 35 min. 

Université - Campus 1 

Symbole de la Reconstruction de la ville, l’Université de Caen devient le théâtre d’une fresque qui rend 
hommage à la résilience des Caennais, aux lendemains de la Bataille de Caen. Il y est question de la vie 
qui palpite encore en dépit de ce qui semble n’être plus qu’un effondrement. Dans la nuit, un univers 
onirique dédié à l’enfance se déploie sous nos yeux. 
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Segment 4 

LE BAL POPULAIRE 

22h30 - Durée : 20 min. 

Esplanade de la Paix 

Ce bal célèbre la joie et le plaisir de la danse. Après l’effroi, la fête devient un mot d’ordre national et la « 
bamboche » reprend ses droits. 

 

Segment 5 

L’ENCHANTEMENTDU MONDE 

22h45- Durée : 25 min. 

Rue Léon-Lecornu, 

Rue du Vaugueux 

Projection au cœur des comédies musicales des années 50 : les danseurs aux costumes pop et colorés 
viennent, telle une pluie de confettis envahir la caravane, afin de « ré-enchanter le monde » pour 
emprunter une expression chère à Jacques Demy. 

 

Segment 6 

PASSE-MURAILLES 

23h- Durée : 20 min. 

Rue Montoir Poissonnerie, 

Église Saint-Pierre, 

Avenue de la Libération 

Au pied des remparts du Château, des silhouettes oubliées dans les fissures des murs, viennent jouer 
les troublions et prendre part à la fête. 

 

Sation 5 

CEUX QUI NE SONT PAS ENCORE NÉS 

23h15 - Durée : 30 min. 

Place Courtonne 

Juste avant la mer, une volute de métal s’élève vers le ciel. Quatre funambules se lancent tour à tour sur 
cette courbe dont on a le sentiment qu’elle pourrait se déployer à l’infini. L’installation est à la fois une 
prouesse circassienne et un défi philosophique posé à toutes et tous. À chaque pas, ces funambules 
nous convient à écouter des voix d’enfants d’hier et d’aujourd’hui, qui s’amusent à envisager ce qui n’a 
pas encore eu le temps d’éclore. Et la vie dans 1000 ans ce sera quoi ?  

 

Station 6 

UN MONDE DE LUMIÈRES 

Minuit 

Bassin Saint-Pierre 
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Ce spectacle est conçu dans un éclair d’optimisme, au service d’une volonté, celle de rassembler une 
ville. Réunir les habitants de Caen et d’ailleurs pour célébrer l’ici et maintenant. Le simple plaisir d’être là 
ensemble, de toutes et tous regarder vers le ciel, pour se laisser 1000 ans de rêveries à venir. 

Information pratique : Les lumières des drônes se regardent dans un sens précis : c’est à partir du port 
qu’elles seront visibles en regardant vers le pont de l’écluse. Le port de plaisance commencera à s’éveiller 
dès 22h00. Les stations finales s’animeront pleinement à l’arrivée de la caravane vers 23h15.  

 

 

VENIR À CAEN LE 9 MAI 

La Parade Opératique sera un événement exceptionnel pour Caen.  

Les conditions de circulation et d'accès au centre-ville seront particulièrement difficiles vendredi 9 mai. 

 

Accès en voiture : 

8000 places de stationnement en parking relai (P1 à P5) proposées en périphérie de Caen avec liaison 
vers le centre-ville en navette gratuite :  

P1 : Colombelles (parking Beauregard) - La navette dépose à la gare  

P2 : P+R Ifs Jean Vilar - Accès à l'arrêt Bernières via tramway T1 

P3 : Beaulieu - La navette dépose place Foch 

P4 : Colline aux Oiseaux - La navette dépose place du Canada 

P5 : P+R Campus 2 - Accès à l'arrêt Copernic via tramway T2 ou la navette dépose à l'Abbaye-aux-
Dames 

Informations pratiques : 

▪ Navettes gratuites toutes les 15 minutes entre 17h30 et 2h00 du matin 
▪ Dernier départ du centre-ville à 2h00 
▪ Pour rejoindre le parking où est stationné son véhicule : retour impératif avec la même navette 

 

Accès en tramway / bus : 

Le réseau Twisto (tramway et bus) sera gratuit toute la journée du 9 mai.  

La circulation du tramway sera interrompue entre les arrêts Copernic et Bernières. Le tramway ne 
desservira pas les arrêts Gare - Rives de l'Orne et Presqu’île. 

RAPT DEV mettra en place un plan de déviations, toutes les informations seront publiées sur twisto.fr  

 

Accès en vélo :  

1600 places vélo seront disponibles le 9 mai. 4 parcs à vélo seront mis en place pour stationner en toute 
tranquillité (prévoir son antivol - parcs à vélo non gardiennés).  

▪ Porte des Champs (Château) 
▪ Presqu’île – Grande pelouse  
▪ Place Gardin 
▪ Place Duc-Rollon (derrière l’Hôtel de Ville) 

Information pratique :  

Les stations Vélolib seront fermées sur le parcours. 

Les vélos, vélos cargo et trottinettes sont interdits sur le parcours de la Parade, même tenus à la main.  
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Accès en train : 

La gare de Caen est idéalement située : le départ de la parade est à 25 min à pied de la gare.  

Depuis une gare normande : Pass 2 jours dès 20 € pour 2 personnes ou plus (gratuit pour les enfants) 

Depuis Paris : Billet Prems dès 16€ | 25% de réduction avec le Pack Tribu pour 4 à 9 personnes 

 

LA PARADE, INFORMATIONS PRATIQUES 

Accès pour les personnes en situation de handicap :  

2 parkings dédiés aux personnes à mobilité réduite (avec filtrage) :  

▪ Mendès-France (à proximité du parking Effia Gare) - Une navette PMR sera mise en place du 
parking Mendès-France avec une dépose place de la Résistance. 

▪ Rollon (derrière l'Hôtel de Ville) 

Des bénévoles seront dédiés à l'accueil des PMR sur chaque station. Le public PMR pourra signaler son 
arrivée sur chaque lieu de spectacle aux bénévoles du Millénaire (en tenue orange) afin qu'ils puissent 
avoir accès à une zone dédiée (protégée du public par des agents de sécurité/barrières).  

Des zones PMR seront mises en place aux endroits suivants :  

Station 1 : Hôtel de Ville  

Segment 2 : Fossés Saint-Julien 

Station 4 : Université  

Station 5 : Place Courtonne (qui permet aussi une bonne visibilité sur la station 6). 

 

Venir avec des enfants : 

▪ Éviter les poussettes et privilégier les porte-bébés, quand cela est possible. 
▪ Des bracelets en papier permettant d'identifier les enfants seront disponibles aux points info (sur 

chaque station) et auprès des bénévoles. 
▪ Équiper les enfants de casques anti-bruit. 

 

Objets interdits sur le parcours :  

▪ Valises et sacs de plus de 10 litres 
▪ Objets volumineux / contondants /pouvant être assimilés à une arme 
▪ Alcool et bouteilles en verre 
▪ Vélos / vélos cargos / trottinettes, même tenus à main 

Foule, bruit, pyrotechnie… les animaux de compagnie ne sont pas adaptés lors de ce type de spectacle 
extérieur. 

 

Postes de secours : 

4 postes de secours seront mis en place tout au long du parcours : 

▪ Hôtel de Ville 
▪ Université bâtiment B 
▪ École Henri-Brunet 
▪ Pavillon Normandie  

 

 

https://www.ter.sncf.com/normandie/tarifs-cartes/bons-plans/pass-normandie-decouverte
https://www.ter.sncf.com/normandie/tarifs-cartes/offre-krono-plus/petits-prix-prems
https://www.ter.sncf.com/normandie/tarifs-cartes/offre-krono-plus/pack-tribu
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L'ensemble de la Parade est accessible à tous les publics mais certaines stations et segments présentent 
des vigilances (fumée, pyrotechnie, niveau sonore élevé) :  

 

Segment 2 : niveau sonore élevé 

Station 3 : niveau sonore élevé, fumée et pyrotechnie 

Segment 3 : jauge très limitée 

Segment 6 et station 6 : fumée, pyrotechnie 

 

Vigilance auditive : 

▪ Prévoir des bouchons d’oreilles, des casques anti-bruit pour les enfants et de faire des pauses 
durant la soirée.  
 

Collecte des déchets : 

La collecte des déchets ne pourra pas être assurée sur les voies de passage de la Parade et d’autres 
voies ne seront pas accessibles. Des dispositions seront prises par les services de Caen la mer pour 
faciliter les reports de collecte.  

Toutes les infos seront disponibles sur caenlamer.fr 

 

STATIONNEMENT ET CIRCULATION DANS CAEN 

La Parade Opératique nécessitera la mise en place d'un dispositif de sécurité conséquent qui entraînera 
des restrictions importantes de circulation et de stationnement toute la journée du 9 mai, impactant les 
riverains, les établissements publics et les commerçants. 

 

CIRCULATION FERMÉE 

La circulation des véhicules (saufs véhicules des services publics ou ayant à effectuer des missions de 
service public, des véhicules des Forces de l'Ordre, de secours, de lutte contre l'incendie et de 
l'organisation) est interdite sur l'ensemble des voies suivantes.  

 
À partir de 14h : 
- sur la première partie du parcours défini à l'article 1er allant de l'avenue Albert Sorel (inclue) jusqu'à la place de la 
Mare (exclue), 
- rue Fred Scamaroni, entre l'avenue Albert Sorel et le n°40 bis, 
- promenade du Fort, entre l'avenue Albert Sorel et l'accès au parking d'Enedis, 
- rue du Carel, y compris sur la voie d'accès au stade Hélitas, 
- rue des Blanchisseries, 
- rue de l'Abbatiale, 
- boulevard Bertrand, entre la place Louis Guillouard et la place Saint Etienne le Vieux, 
- rue Guillaume le Conquérant, entre la rue Saint Manvieu et la place Fontette, 
- rue Guillaume le Conquérant, entre la place de l'Ancienne Boucherie et la rue Saint Manvieu (sauf riverains), 
- rue Saint Manvieu, 
- place Saint Sauveur, 
- rue Pémagnie, 
- rue Saint Sauveur, entre la place Saint Sauveur et la rue Vauquelin, 
- rue Saint Martin, entre la place saint Martin et la rue de l'Académie, 
- avenue du Canada : 
- entre la rue Leverrier et les Fossés Saint Julien, dans les deux sens de circulation, 
- entre la place du Canada et la rue Leverrier, uniquement dans ce sens de circulation (descendant), 
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- avenue de Bagatelle, entre la rue Leverrier et les Fossés Saint Julien, 
- rue Elie de Beaumont, entre les Fossés Saint Julien et l'accès aux urgences de la clinique de la Miséricorde et à 
l'IME de l'APAEI de Caen, 
- rue Gémare, entre les Fossés Saint Julien et l'accès aux urgences de la Clinique de la Miséricorde, 
- rue aux Juifs (sauf riverains), 
- rue Bosnières, entre la place Blot et la place de la Mare, dans ce sens de circulation (descendant), 
- rue Desmoueux, pour les véhicules de + de 3,5 tonnes uniquement. 

 
 
À partir de 16h : 
Sur la seconde partie du parcours défini à l'article 1er allant de la place de la Mare (inclue) à la rue Léon Lecornu 
(inclue), 
- rue Pasteur, 
- rue Elie de Beaumont, dans sa totalité, 
- rue aux Namps, 
- rue Saint Sauveur, entre la rue Vauquelin et la rue des Croisiers, 
- rue Vauquelin, 
- rue aux Fromages, 
- rue Quincampoix, 
- rue Demolombe, 
- rue des Croisiers, 
- rue des Cordeliers, 
- rue Gémare, entre l'accès aux urgences de la clinique de la Miséricorde et la place Bouchard (sauf accès 
urgences clinique), 
- rue Calibourg, 
- rue du Bailliage, 
- rue du Tour de Terre, 
- rue des Teinturiers, 
- place Jean Letellier, 
- rue de Geôle, 
- rue Montoir Poissonenerie, entre la rue de Geôle et l'avenue de la Libération, 
- place Saint Pierre, 
- rue Saint Jean : 

▪ entre la place Saint Pierre et la rue de Bernières, dans les deux sens de circulation, 
▪ entre la rue de l'Engannerie et la rue de Bernières, uniquement dans ce sens de circulation, 

- boulevard des Alliés, entre la place Saint Pierre et l'avenue de la Libération, 
- avenue du 6 Juin : 

▪ entre l'avenue de la Libération et la rue de Bernières, dans les deux sens de circulation, 
▪ entre la rue de l'Engannerie et la rue de Bernières, uniquement dans ce sens de circulation, 

- rue Neuve Saint Jean, entre le quai Vendeuvre et l'avenue du 6 Juin, 
- rue de Bernières, entre le quai Vendeuvre et la rue de la Miséricorde, 
- rue de l'Engannerie, entre le quai Vendeuvre et la rue de la Miséricorde, 
- rue Guilbert, entre le quai Vendeuvre et la rue de la Miséricorde, 
- rue des Carmes, entre le quai Vendeuvre et la rue de la Miséricorde, 
- rue Henri Brunet, entre le quai Vendeuvre et la rue de la Miséricorde, 
- rue Bosnières, entre la place de la Mare et la place Blot, dans ce sens de circulation (montant), 
- rue des Carrières Saint Julien, sur ses deux sections comprises entre la rue Haldot et la rue du Gaillon, 
- rue du Magasin à Poudre, entre la rue du Gaillon et la rue des Tilleuls (sauf accès parking Université), 
- rue des Terrasses, 
- rue des Fossés du Château, 
- avenue d'Edimbourg, 
- avenue de Lausanne, 
- rue Laumonnier, 
- rue de l'Aurore, 
- rue du Doyen Barbeau. 

 
À partir de 18h : 
Sur la dernière partie du parcours défini à l'article 1er allant de la rue Léon Lecornu (exclue) au secteur du bassin 
Saint Pierre (inclu), 
- rue de la Délivrande, entre la rue Lébisey et la rue du Vaugueux, 
- rue de la Pigacière, entre l'avenue Croix Guérin et la rue du Vaugeux, 
- rue du Doyen Morière, 
- rue des Cordes, entre la rue du Vaugueux et le n°51, 
- rue Chanoine Ruel, 
- rue Montoir Poissonnerie, entre l'avenue de la Libération et la rue Graindorge, 
- rue Buquet, 
- rue Basse, entre la rue Buquet et la rue Manissier, 
- rue des Prairies Saint Gilles, 
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- rue Samuel Bochard,  
- avenue de Tourville : 

▪ entre le quai de la Londe et la rue Richard Lenoir, dans les deux sens de circulation, 
▪ entre la rue de la Masse et la rue Richard Lenoir, uniquement dans ce sens de circulation (entrant vers le 

quai de la Londe), 
- rue de Suède et Norvège, 
- rue Dumont d'Urville, 
- quai de Normandie, entre l'avenue Victor Hugo et la rue de Cardiff (sauf personnel ENEDIS pour accès à leur site 
impasse Victor Hugo), 
- avenue Victor Hugo (sauf personnel ENEDIS pour accès à leur site impasse Victor Hugo), 
- impasse Victor Hugo (sauf personnel ENEDIS pour accès à leur site), 
- cours Caffarelli, entre l'avenue Victor Hugo et la rue de Cardiff (sauf personnel ENEDIS pour accès à leur site), 
- esplanade Stéphane Hessel, 
- rond-point de l'Orne, 
- quai de Juillet, entre le rond-point de l'Orne et la rue Henri Brunet, 
- rue de la Gare, sur sa contre allée longeant le centre commercial des Rives de l'Orne et permettant l'accès au quai 
Amiral Hamelin, 
- quai Amiral Hamelin, entre la rue de la Gare et le cours Montalivet, y compris sur contre allée, 
- rue Rosa Parks (sauf accès et sorties du parking des Rives de l'Orne, sous contrôle des Forces de l'Ordre et sauf 
durant le spectacle final nécessitant une zone d'exclusion des tiers), 
- cours Montalivet : 

▪ entre le quai Amiral Hamelin et la rue Pierre Mendès France, dans les deux sens de circulation, y compris 
sur contre allée, 

▪ entre la limite communale avec Mondeville et la rue Pierre Mendès France, uniquement dans ce sens de 
circulation (entrant dans Caen), 

- place Gambetta, devant la Préfecture et le long de la Poste (sauf véhicules et matériels des services de secours et 
des Forces de l'Ordre). 
 
Outre ces mesures, toute latitude sera laissée aux services de police pour interdire la circulation des véhicules et la 
rétablir dès qu'ils le jugeront nécessaire ou possible. 
Ils pourront également prendre toutes dispositions nécessaires pour faire respecter les droits des riverains. 
Tout automobiliste devra se conformer aux ordres et injonctions des services de police. 

 

La circulation des véhicules est exceptionnellement réglementée comme suit sur les voies 
suivantes :  

 
À partir de 14h 
À partir de 14h, et jusqu'au rétablissement de la circulation dans les conditions normales par les 
Forces de l'Ordre, après accord du Centre Opérationnel Départemental, la circulation des véhicules est 
exceptionnellement mise à double sens sur les portions de voies suivantes : 
- promenade du Fort, entre l'avenue de l'Hippodrome et l'accès au parking d'Enedis, 
- rue aux Juifs (pour riverains uniquement). 

 
À partir de 16h 
À partir de 16 heures et jusqu'au rétablissement de la circulation dans les conditions normales par les 
Forces de l'Ordre, après accord du Centre Opérationnel Départemental, la circulation des véhicules est 
exceptionnellement mise à double sens sur les voies et portions de voies suivantes : 
- rue Elie de Beaumont (pour accès clinique uniquement), 
- rue aux Namps (pour accès clinique uniquement), 
- rue Gémare, entre la rue Calibourg et l'accès aux urgences de la clinique de la Miséricorde (pour accès 
urgences uniquement). 

 
À partir de 18h 
A partir de 18h, le temps de la sortie des chars de la Parade Opératique depuis le parc des expositions jusqu'au lieu 
de départ et de constitution du cortège avenue Albert Sorel, la circulation sera momentanément interrompue, sous 
contrôle des Forces de l'Ordre, sur les voies ou portions de voies suivantes : 
- boulevard Yves Guillou, entre le rond-point du Zénith et le boulevard Aristide Briand, 
- boulevard Aristide Briand (dans le sens de circulation cours Général de Gaulle vers boulevard Yves Guillou 
uniquement), 
- cours Général de Gaulle, entre le boulevard Aristide Briand et la place Foch (dans le sens de circulation place 
Foch vers boulevard Aristide Briand uniquement), 
- boulevard des Baladas, entre le boulevard Yves Guillou et le boulevard du Petit Vallerent, 
- rue du Blanc, entre la rue du Pont Créon et le boulevard Yves Guillou (dans ce sens de circulation uniquement). 
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À partir de 18h et jusqu'au rétablissement de la circulation dans les conditions normales par les 
Forces de l'Ordre, la circulation des véhicules est exceptionnellement mise à double sens rue Michel Cabieu (pour 
riverains uniquement). 
 

À partir de 23h 
À partir de 23 heures et jusqu'au rétablissement de la circulation dans les conditions normales par les 
Forces de l'Ordre, après accord du Centre Opérationnel Départemental, la circulation et le stationnement de tout 
véhicule et de toute personne, cycliste et piéton sera interdite dans un périmètre correspondant à la Zone 
d'Exclusion des Tiers matérialisée afin de garantir la sécurité des biens et des personnes lors du spectacle final 
du Millénaire Caen 2025. 

STATIONNEMENT INTERDIT 

 
Le 9 mai, à partir de 8h et jusqu'au rétablissement de la circulation dans les conditions normales par les Forces de 
l'Ordre, après accord du Centre Opérationnel Départemental, le stationnement de tout véhicule (saufs véhicules 
des services publics ou ayant à effectuer des missions de service public, des véhicules des Forces de l'Ordre, de 
secours, de lutte contre l'incendie et de l'organisation) est interdit sur l'ensemble des voies constituant le parcours 
défini à l'article 1er, ainsi que sur tout emplacement situé sur les voies ou portions de voies suivantes : 
 
- sur la totalité du parking du Stade nautique Eugène-Maës, 
- rue Fred Scamaroni, entre l'avenue Albert Sorel et le n°40 bis, 
- promenade du Fort, entre l'avenue Albert Sorel et l'accès au parking d'Enedis, 
- rue du Carel, entre l'avenue Albert Sorel et la place des Granges (y compris sur la voie d'accès au stade Hélitas), 
- sur le parking payant situé face à la bibliothèque municipale, 
- boulevard Bertrand, entre la place Louis Guillouard et la place Saint Etienne le Vieux, 
- rue Guillaume le Conquérant, entre la rue saint Manvieu et la place Fontette, 
- place Saint Sauveur, sur sa voie nord, 
- rue Pémagnie, 
- rue Saint Manvieu, 
- rue Saint Martin, entre la place saint Martin et la rue de l'Académie, 
- avenue de Bagatelle, entre la rue Leverrier et les Fossés Saint Julien, 
- sur le parking situé à l'angle de la rue Gémare et des Fossés Saint Julien, 
- sur le parking situé à l'angle de la rue Gémare et de la rue de Geôle, 
- sur les parkings situés entre la rue du Chanoine Xavier de Saint Pol et la rue de Geôle, 
- rue aux Juifs, 
- rue Bosnières, entre la rue Sophronyme Beaujour et la place de la Mare, 
- rue Pasteur, 
- rue Elie de Beaumont, 
- rue aux Namps, 
- rue Saint sauveur, 
- rue Quincampoix, 
- rue Demolombe, 
- rue des Croisiers, 
- rue de Geôle, 
- rue Montoir Poissonnerie : 

▪ entre la rue de Geôle et l'avenue de la Libération, 
▪ sur les deux premiers emplacements situés de part et d'autre de la voie, à partir de l'intersection avec 

l'avenue de la Libération, 
- rue Gémare, 
- rue Calibourg, 
- rue du Bailliage, 
- rue du Tour de Terre, 
- impasse du Tour de Terre, 
- rue des Teinturiers, 
- place Jean Letellier, 
- passage du Grand Turc, 
- rue Saint Jean, entre la place Saint Pierre et la rue de l'Oratoire, 
- avenue du 6 Juin, entre le boulevard des Alliés et la rue de l'Engannerie, 
- rue Neuve Saint Jean, entre le quai Vendeuvre et l'avenue du 6 Juin, 
- rue de Bernières, entre le quai Vendeuvre et la rue de la Miséricorde, 
- rue de l'Engannerie, entre le quai Vendeuvre et la rue de la Miséricorde, 
- rue Guilbert, entre le quai Vendeuvre et la rue de la Miséricorde, 
- rue des Carmes, entre le quai Vendeuvre et la rue de la Miséricorde, 
- rue Henri Brunet, entre le quai Vendeuvre et la rue de la Miséricorde, 
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- rue des Carrières Saint Julien, sur ses deux sections comprises entre la rue Haldot et la rue du Gaillon, 
- rue du Magasin à Poudre, entre la rue du Gaillon et la rue des Tilleuls, 
- rue des Terrasses, sur les emplacements situés à proximité de la station Vélolib, 
- rue des Fossés du Château, 
- parking de la Porte des Champs, 
- avenue d'Edimbourg, 
- place Michel de Bouard 
- rue de la Délivrande, entre la rue Lébisey et la rue du Vaugueux, 
- rue de la Pigacière, entre l'avenue Croix Guérin et la rue du Vaugeux, 
- sur le parking situé à l'angle de la rue du Vaugueux et de la rue des Cordes, 
- rue des Cordes, entre la rue du Vaugueux et le n°51, 
- rue Buquet, 
- rue Basse, entre la rue Buquet et la rue Manissier, 
- rue des Prairies Saint Gilles, 
- place Courtonne, y compris sur le parking en enclos et le parking situé en bout de bassin Saint Pierre, 
- rue de Courtonne, entre le quai de la Londe et le n°6 (place PMR inclues), 
- quai Vendeuvre, y compris sur les parkings Plaisance 1 & 2, 
- avenue de Tourville, entre le quai de la Londe et la rue Richard Lenoir, 
- rue de Suède et Norvège, 
- rue Dumont d'Urville, 
- avenue Victor Hugo, 
- cours Caffarelli, entre l'avenue Victor Hugo et la Boussole, 
- esplanade Stéphane Hessel, 
- rond-point de l'Orne, y compris sur parking à l'angle du quai de Juillet, 
- quai de Juillet, entre le rond-point de l'Orne et la rue Henri Brunet, 
- quai Amiral Hamelin, entre la rue de la Gare et le cours Montalivet, y compris sur contre allée, 
- rue Rosa Parks, 
- cours Montalivet, entre le quai Amiral Hamelin et la rue Pierre Mendès France, sur contre allée, 
- place Gambetta, devant la Préfecture et le long de la Poste (sauf véhicules et matériels des services de secours et 
des Forces de l'Ordre), 
- rue Saint Laurent, au droit de la Préfecture. 
 
Tout véhicule en infraction ou en stationnement illicite sera considéré comme gênant et pourra, sur ordre et sous le 
contrôle des services de police, être enlevé et conduit en fourrière aux frais des contrevenants conformément aux 
lois et règlements en vigueur. 

 


